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EXPLANATORY NOTE NOTE EXPLICATIVE

This Bill amends The Animal Care Act to prohibit a person
from possessing more than four female dogs capable of
reproduction at any premises.

Le présent projet de loi modifie la Loi sur le soin des
animaux afin d'interdire à quiconque d'avoir en sa
possession, dans tout lieu, plus de quatre chiennes capables
de se reproduire.

The Bill also prohibits a person from possessing an exotic
animal of a type listed in a new Schedule to The Animal
Care Act. Certain institutions are exempted from the
prohibition, as are animals already in the possession of a
person in Manitoba.

Le projet de loi interdit également à quiconque d'avoir en
sa possession les types d'animaux indiqués à la nouvelle
annexe de la Loi sur le soin des animaux. Certains
organismes ainsi que les animaux déjà en la possession de
personnes au Manitoba ne sont pas visés par l'interdiction.
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HER MAJESTY, by and with the advice and consent of
the Legislative Assembly of Manitoba, enacts as
follows:

SA MAJESTÉ, sur l'avis et avec le consentement de
l'Assemblée législative du Manitoba, édicte :

C.C.S.M. c. A84 amended

1 The Animal Care Act is amended by this Act.

Modification du c. A84 de la C.P.L.M.

1 La présente loi modifie la Loi sur le soin des

animaux.

2 The following is added after section 24: 2 Il est ajouté, après l'article 24, ce qui suit :

PART 4.1

DOG BREEDING AND EXOTIC ANIMALS

PARTIE 4.1

ÉLEVAGE DE CHIENS ET ANIMAUX
INTERDITS

Limit on dogs capable of reproduction

24.1(1) Despite any other provision of this Act, a
person must not be in possession of more than four
female dogs capable of reproduction at any premises,
unless the premises are being operated as a pound,
animal shelter, animal rescue facility or veterinary
facility.

Limite — chiennes capables se reproduire

24.1(1) Malgré toute autre disposition de la présente
loi, il est interdit d'avoir la possession dans tout lieu de
plus de quatre chiennes capables de se reproduire, à
moins que ce lieu ne soit exploité à titre de fourrière, de
refuge pour animaux, d'établissement de secours pour
animaux ou d'établissement vétérinaire.
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When female dog deemed capable of reproduction

24.1(2) A female dog is deemed to be capable of
reproduction unless the person in possession of the dog
satisfies the director or an animal protection officer that
the dog is spayed or less than six months old.

Chiennes réputées capables de se reproduire

24.1(2) Une chienne est réputée capable de se
reproduire à moins que la personne qui en a la
possession ne convainque le directeur ou un agent de
protection des animaux qu'elle est stérilisée ou qu'elle a
moins de six mois.

Exotic animals prohibited

24.2(1) A person must not own or possess an animal
of a type or species listed in the Schedule.

Animaux interdits

24.2(1) Il est interdit d'être propriétaire ou d'avoir la
possession d'un animal qui appartient à un type ou
espèce d'animal mentionné à l'annexe.

Exception

24.2(2) Subsection (1) does not apply to

(a) the Assiniboine Park Conservancy Inc.;

(b) The Manitoba Museum;

(c) a person operating a pound or animal shelter on
behalf of the government or a municipality;

(d) a humane society or society for the prevention of
cruelty to animals that is recognized by the director;

(e) a person holding a valid permit under
The Wildlife Act that allows them to possess the
animal; or

(f) any other person exempted from the application
of subsection (1) under the regulations.

Exception

24.2(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas :

a) à l'Assiniboine Park Conservancy Inc.;

b) au Musée du Manitoba;

c) aux personnes qui exploitent une fourrière ou un
refuge pour animaux au nom du gouvernement ou
d'une municipalité;

d) aux sociétés de protection des animaux ou aux
sociétés de prévention de la cruauté envers les
animaux que reconnaît le directeur;

e) aux personnes titulaires d'une licence qui est
valide sous le régime de la Loi sur la conservation
de la faune et qui leur permet d'avoir l'animal en leur
possession;

f) à toute autre personne soustraite par règlement à
l'application du paragraphe (1).

3 The following is added after clause 39(h):

(h.1) exempting a person from the application of
subsection 24.2(1);

3 Il est ajouté, après l'alinéa 39h), ce qui suit :

h.1) soustraire une personne à l'application du
paragraphe 24.2(1);

4 The Schedule to this Act is added as a

Schedule to The Animal Care Act.
4 L'annexe de la présente loi est ajoutée à titre

d'annexe à la Loi sur le soin des animaux.
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Transitional

5 Subsection 24.2(1) of The Animal Care Act,

as enacted by section 2 of this Act, does not apply to an

animal that was in the possession of any person in

Manitoba on or before the day this Act comes into

force.

Disposition transitoire

5 Le paragraphe 24.2(1) de la Loi sur le soin

des animaux, édicté par l'article 2 de la présente loi, ne

s'applique pas à un animal qu'une personne a en sa

possession au Manitoba à la date d'entrée en vigueur

de la présente loi.

Coming into force

6 This Act comes into force 90 days after the

day it receives royal assent.

Entrée en vigueur

6 La présente loi entre en vigueur 90 jour après

sa sanction.
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SCHEDULE
(Subsection 24.2(1))

1. All dogs other than domesticated dogs (Canis familiaris).

2. All cats other than domesticated cats (Felis catus).

3. All bears (Ursidae) including polar, grizzly, brown and black bears.

4. All fur bearing animals of the family Mustelidae including weasels, martens, minks, badgers, ermines,
skunks, otters, pole cats and wolverines, except the domestic ferret (Putorius furo).

5. All Procyonidae including raccoons, kinkajous, cacomistles, cat-bears, pandas and coatimundi.

6. All carnivorous mammals of the family Viverridae including civets, mongooses, and genets.

7. All bats (Chiroptera).

8. All non-human primates (Primates) including monkeys, apes, chimpanzees, gorillas and lemurs.

9. All squirrels (Sciuridae).

10. The following reptiles (Reptilia):

(a) all Helodermatidae (e.g. gila monster and Mexican bearded lizard);

(b) all front-fanged venomous snakes, even if devenomized, including

(i) all Viperidae (e.g. viper, pit viper),

(ii) all Elapidae (e.g. cobra, mamba, krait, coral snake),

(iii) all Atractaspididae (e.g. African burrowing asp),

(iv) all Hydrophiidae (e.g. sea snake), and

(v) all Laticaudidae (e.g. sea krait);

(c) all venomous, mid- or rear-fanged, Duvernoy-glanded members of the family Colubridae, even if
devenomized (e.g. boomslang);

(d) all members or hybrid offspring of the family Boidae including the common or green anaconda and
yellow anaconda, except members of the family Boidae reaching an adult length of no greater than 2 m;

(e) all members of the family Pythonidae including the African rock python, the Indian or Burmese
python and the Amethystine or scrub python, except members of the family Pythonidae reaching an adult
length of no greater than 2 m;
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(f) all members of the family Varanidae including the white throated monitor, the water monitor, the
Komodo monitor or dragon, the Bornean earless monitor, the Nile monitor and the crocodile monitor,
except members of the family Varanidae reaching an adult length of no greater than 1 m;

(g) all members of the family Iguanidae including the green or common iguana;

(h) all members of the family Teiidae including the golden, common or black and white tegu;

(i) all members of the family Chelydridae including the snapping turtle and the alligator snapping turtle;

(j) all members of the order Crocodylia including alligators, caimans and crocodiles;

(k) all other snakes of a species or subspecies that can reach an adult length greater than 3 m, whether the
particular snake exceeds that length or not;

(l) all other lizards of a species or subspecies that can reach an adult length greater than 2 m, whether the
particular lizard exceeds that length or not.

11. The following Arachnida and Chilopoda:

(a) all venomous spiders including tarantulas, black widows, solifugids and scorpions, except for the
following species of tarantula:

(i) chilean rose (Grammostola rosea),

(ii) Mexican red-knee (Brachypelma smithi)

(iii) pink-toed (Avicularia); and

(b) all venomous arthropods, including centipedes.

12. All large rodents (Rodentia) including gophers, muskrats, pacas, groundhogs, marmots, beavers, prairie dogs,
viscachas, and porcupines.

13. All even-toed ungulates (Artiodactyla) other than domestic sheep, including antelopes, giraffes and
hippopotamuses.

14. All odd-toed ungulates (Perissodactyla) other than domesticated horses (Equus caballus), including zebras,
rhinoceroses and tapirs.

15. All marsupials (Marsupialia), including Tasmanian devils, bandicoots, kangaroos, wallabies, opossums,
wombats, koala bears, cuscuses, numbats, pigmies and greater gliders, except the sugar glider.

16. All sea mammals (Cetacea, Pinnipedia and Sirenia) including dolphins, whales, seals, sea lions and walruses.

17. All elephants (Proboscides).

18. All hyrax (Hyracoidea).

19. All pangolins (Pholidota).
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20. All sloths, anteaters, and armadillos (Xenarthra).

21. Gliding lemurs (Dermoptera).

22. All other venomous or poisonous animals.

The Queen's Printer
for the Province of Manitoba
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ANNEXE
[paragraphe 24.2(1)]

1. Tous les canidés, à l'exception du chien domestique (canis familiaris).

2. Tous les félidés, à l'exception du chat domestique (felis catus).

3. Tous les ursidés, notamment l'ours blanc, le grizzli, l'ours brun et l'ours noir.

4. Tous les animaux à fourrure de la famille des mustélidés, notamment la belette, la martre, le vison, le blaireau,
l'hermine, la mouffette, la loutre, la mouffette tachetée et le carcajou, à l'exception du furet domestique
(mustela putorius furo).

5. Tous les procyonidés, notamment le raton laveur, le kinkajou, le bassaris, le petit panda, le panda et le coati.

6. Tous les mammifères carnivores de la famille des viverridés, notamment la civette, la mangouste et la genette.

7. Toutes les chauves-souris (les chiroptères).

8. Tous les primates à l'exception des humains (primates), notamment le singe, le singe anthropoïde, le
chimpanzé, le gorille et le lémurien.

9. Tous les écureuils (les sciuridés).

10. Les reptiles (reptiliae) suivants :

a) tous les hélodermatidés (p. ex. le monstre de Gila et le lézard perlé mexicain);

b) tous les serpents à crochets venimeux implantés sur la partie antérieure de la mâchoire, même si les
crochets ont été enlevés, notamment :

(i) tous les vipéridés (p. ex. la vipère et les crotalidés),

(ii) tous les élapidés (p. ex. le cobra, la mamba, le bongare et le serpent corail de l'Amérique du Nord),

(iii) tous les atractaspinés (p. ex. la vipère fouisseuse africaine),

(iv) tous les hydrophinés (p. ex. le serpent de mer),

(v) tous les laticaudinés (p. ex. le bongare de mer);

c) tous les serpents à crochets venimeux implantés sur la partie médiane ou postérieure de la mâchoire,
à glande de Duvernoy, de la famille des colubridés, même si les crochets ont été enlevés (serpent d'arbre
du Cap);

d) tous les membres et les descendants hybrides de la famille des boïdés, notamment l'anaconda commun
ou vert et l'anaconda jaune, sauf ceux qui ne dépassent pas deux mètres à l'âge adulte;
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e) tous les membres de la famille des pythonidés, notamment le python de Seba (africain), le python de
l'Inde et le python améthyste ou des broussailles, sauf ceux qui ne dépassent pas deux mètres à l'âge
adulte;

f) tous les membres de la famille des varanidés, notamment le varan des Steppes, le varan malais, le
dragon de Komodo, le lézard sans oreilles de Bornéo, le varan du Nil et le varan-crocodile, sauf ceux qui
ne dépassent pas un mètre à l'âge adulte;

g) tous les membres de la famille des iguanidés, notamment l'iguane vert ou commun;

h) les membres de la famille des téiidés, notamment les tégus dorés, les tégus communs et les tégus noirs
et blancs;

i) tous les membres de la famille des chélydridés, notamment la chélydre serpentine et la tortue-alligator;

j) tous les membres de la famille des crocodylidés, notamment l'alligator, le caïman et le crocodile;

k) toutes les autres espèces ou sous-espèces de serpents qui peuvent dépasser trois mètres à l'âge adulte,
que les serpents en question atteignent ou non cette longueur;

l) toute les autres espèces ou sous-espèces de lézards qui peuvent dépasser deux mètres à l'âge adulte, que
les lézards en question atteignent ou non cette longueur.

11. Les arachnides et les chilopodes suivants :

a) toutes les araignées venimeuses, notamment la tarentule, la veuve noire, les solifuges et le scorpion,
à l'exception des espèces de tarentules suivantes :

(i) la mygale rose du Chili (grammostola rosea),

(ii) la mygale à pattes rouges (brachypelma smithi),

(iii) la matoutou (avicularia avicularia);

b) tous les arthropodes venimeux, notamment le chilopode.

12. Tous les grands rongeurs (rodentia), notamment le gaufre, le rat musqué, le paca, la marmotte, le castor, le
chien de prairie, la viscache et le porc-épic.

13. Tous les paraxoniens (artiodactyles) autres que le mouton domestique, notamment l'antilope, la girafe et
l'hippopotame.

14. Tous les périssodactyles autres que le cheval domestique (equus caballus), notamment le zèbre, le rhinocéros
et le tapir.

15. Tous les marsupiaux (marsupialia), notamment le diable de Tasmanie, le bandicoot, le kangourou, le wallaby,
l'opossum, le wombat, le koala, le couscous, le numbat, les pygmées et le pétauroïde volant, à l'exception du
phalanger du sucre.
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16. Tous les mammifères marins (cétacés, pinnipèdes et siréniens), notamment le dauphin, la baleine, le phoque,
l'otarie et le morse.

17. Tous les éléphants (proboscidiens).

18. Tous les damans (hyracoïdes).

19. Tous les pangolins (pholidotes).

20. Tous les paresseux, les fourmiliers et les tatous (xénarthres).

21. Le lémur volant (dermoptères).

22. Tous les autres animaux venimeux.

L'Imprimeur de la Reine
du Manitoba
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